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CHAPITRE 5

LA VIE DE PRIÈRE

La prière du Frère

65. La prière est d’abord un don que les Frères
reçoivent du Père, du Fils et de l’Esprit. Il leur re-
vient de l’accueillir en tout ce qui remplit leur
journée, pour que s’ébauchent, comme en répon-
se, la louange ou l’action de grâce, l’intercession
ou la demande de pardon. Ils ne se lassent pas de
dire: “Seigneur, apprends-nous à prier”.

66. Les Frères contemplent l’action divine du sa-
lut à l’œuvre dans le monde, en particulier parmi
ceux qui leur sont confiés, afin d’être auprès d’eux
“les ambassadeurs de Jésus-Christ” et “les dis-
pensateurs de ses mystères”.

C’est par le Christ, unique intercesseur auprès du
Père, qu’ils présentent à Dieu les intentions de
leurs Frères, de leurs élèves, des personnes qu’ils
approchent et du monde entier.

67. Les Frères trouvent la source principale de
leur prière dans la sainte Écriture, dans la liturgie
et dans les appels qui leur viennent de leur mi-
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nistère, de l’Église et du monde. Chaque jour, ils 
lisent et méditent la Parole de Dieu, et ils pro-
longent ce contact avec le Seigneur par la lecture
spirituelle.

67a. Les Frères règlent leurs occupations
de sorte qu’ils puissent consacrer à la lecture
spirituelle tout le temps nécessaire à l’appro-
fondissement de leur foi. Le projet personnel
en tient compte.

68. Tout au long des tâches qui remplissent leur
journée, les Frères s’efforcent de rester unis au
Dieu qui les envoie: ils l’accueillent et le servent
dans les autres.

Ils favorisent cette union par le souvenir fréquent
de sa présence, par un regard de foi sur l’événe-
ment, par le souci d’une grande pureté d’intention
dans les occupations de leur emploi comme dans
leurs relations, et par des temps de silence et de
plus profond recueillement.

68a. Les Frères voient dans l’invocation,
“Vive Jésus dans nos cœurs! - À jamais!”, uti-
lisée comme signal de la communauté, un
rappel de la présence vivante du Seigneur au
milieu d’eux.

68b. Les Frères parviennent à insérer dans
leur journée des moments de prière person-
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LA VIE DE PRIÈRE – art. 69-70

nelle, conscients qu’elle renforce la volonté
de service et purifie la qualité de leur action
apostolique.

L’oraison

69. Les Frères doivent beaucoup aimer l’oraison
et ils doivent la regarder “comme le premier et le
principal de leurs exercices journaliers, et celui qui
est le plus capable d’attirer la bénédiction de Dieu
sur tous les autres”.

Ils s’y appliquent à Dieu et s’unissent à la person-
ne de Jésus-Christ en ses mystères, ses vertus et
ses enseignements.

Chaque jour, les Frères “montent à Dieu par l’orai-
son”, comme des apôtres responsables du salut
de ceux qui leur sont confiés.

Ils espèrent ainsi recevoir du Seigneur la liberté du
cœur et le discernement des esprits qu’exige leur
ministère, et les grâces dont ils ont besoin pour
travailler utilement à l’œuvre du Royaume.

L’Eucharistie

70. Toute la vie des Frères est animée par le
mystère eucharistique. Chaque jour, autant que
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possible, ils prennent part à sa célébration. C’est
dans la communion à la mort et à la résurrection
du Christ et dans l’écoute de la Parole que se réa-
lise communautairement l’unité des cœurs dans le
même Esprit pour une même mission.

70a. Le projet communautaire prévoit un
certain nombre d’occasions où la célébration
eucharistique revêtira un caractère plus per-
sonnalisé et plus festif. Il prévoit aussi des 
célébrations autour de l’Eucharistie les jours
où la messe n’est pas possible.

70b. L’oratoire où est conservé le saint
Sacrement est le lieu privilégié pour la prière
communautaire. Les Frères y assurent per-
sonnellement des moments d’adoration.

La prière de la communauté

71. Les Frères se rencontrent au moins le matin
et le soir pour célébrer la liturgie des heures, en
union avec la louange et la supplication per-
manente de l’Église. Ils peuvent aussi organiser
d’autres formes de prière où s’exprime la vie de la
communauté.

71a. Les Frères assurent à leurs rencontres
de prière la préparation, le temps et l’anima-
tion qui en relèvent la qualité. Ils partagent
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LA VIE DE PRIÈRE – art. 71b-73

leurs intentions, leurs réflexions, l’expression
de leur prière, comme aussi le recueillement
plus profond des temps de silence.

71b. Membres d’une Église locale, les Frè-
res participent, dans la mesure de leur dispo-
nibilité et de leurs compétences, à la vie de
prière de la communauté paroissiale.

71c. L’horaire plus souple des dimanches,
des jours de congé et des périodes de va-
cances, inclut toujours un temps suffisant de
prière communautaire et un temps plus long
de prière personnelle et de culture religieuse.

71d. La communauté des Frères se veut
communauté priante, ouverte aux personnes
qui souhaitent participer à ses réunions de
prière.

72. Chaque Frère est le premier responsable de
sa prière personnelle. Tous et chacun sont solidai-
rement responsables de la prière communautaire.

73. Habituellement, les Frères donnent à Dieu
chaque jour, dans l’oraison, l’Eucharistie, la prière
commune, la lecture spirituelle et la prière person-
nelle, au moins deux heures de leur temps. C’est
ainsi qu’ils nourrissent leur vie de foi et qu’ils affer-
missent leurs engagements religieux et aposto-
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liques.
73a. Au début de chaque année, lorsqu’ils
établissent ou révisent le projet communau-
taire, les Frères règlent l’ordre, le moment et
le rythme de leurs rencontres pour la prière.
Ils vivent ensuite ce qu’ils ont décidé. En cas
d’empêchement, ils savent y suppléer.

Ascèse et vie spirituelle

74. La vie de prière du Frère, comme toute sa vie
de consacré, n’est possible et vraie qu’enracinée
dans un effort permanent de conversion, aussi
bien dans ses relations avec Dieu que dans ses
relations avec les autres.

74a. La maîtrise de soi et le renoncement, 
à la suite du Christ, conduisent les Frères à
accepter les exigences de la vie commune et
de la régularité, les fatigues de l’emploi, les
souffrances de l’âme et du corps, ainsi que
les infirmités dues à l’âge.

74b. Aux jours et aux temps de pénitence,
les Frères entrent dans l’esprit de l’Église par
quelques pratiques de mortification extérieu-
re et surtout intérieure, comme le recomman-
de saint Jean-Baptiste de La Salle.

75. Les Frères trouvent dans l’examen de
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LA VIE DE PRIÈRE – art. 75a-75d

conscience quotidien, la direction spirituelle, le sa-
crement de la réconciliation reçu fréquemment et
les temps de retraite, surtout celui de la retraite an-
nuelle, l’occasion de se fortifier dans la charité et
de poursuivre leur chemin dans la fidélité.

75a. Chaque jour, les Frères examinent leur
conscience par une relecture évangélique de
leur vie en présence du Seigneur.

75b. Pour mieux discerner la volonté de
Dieu sur lui, chaque Frère est invité, surtout
aux moments les plus décisifs de sa vie, à re-
courir à un Directeur spirituel expérimenté qui
l’accompagnera dans son cheminement reli-
gieux.

75c. Les Frères s’approchent fréquemment
du Christ dans le sacrement de la réconcilia-
tion et apprennent de Lui à témoigner de son
pardon auprès de tous. Ils prennent part vo-
lontiers aux célébrations pénitentielles qui
rendent sensible la dimension communautai-
re de ce sacrement.

75d. Les Frères participent chaque année à
une retraite spirituelle d’une durée suffisante,
pour se rénover dans la vie d’union à Dieu et
dans le zèle apostolique. Périodiquement, ils
prennent un temps de récollection dans les
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mêmes intentions. Les Districts et les com-
munautés en règlent l’organisation.
Dans ces occasions, comme en toutes
autres, c’est au Frère Visiteur ou au Frère
Directeur qu’il revient, selon le cas, d’autori-
ser tels prédicateurs à s’adresser aux Frères
de leur District ou de leur communauté.

Dévotions d’Institut

76. Les Frères ont une dévotion toute particulière
envers Marie, Mère de Jésus-Christ et de l’Église.
Dans le “Oui” total qu’elle a dit à Dieu, ils décou-
vrent mieux le sens de leur propre consécration.
Ils apprennent d’elle la docilité à l’Esprit qui les
configure au Christ par la foi, l’espérance et
l’amour, et qui les tourne vers le Père, source de
tout bien et terme de toute action apostolique.

76a. Attentifs aux recommandations de l’É-
glise et fidèles aux traditions de l’Institut, les
Frères honorent chaque jour la Vierge Marie,
soit en particulier, soit en communauté, par la
récitation du chapelet ou par quelque autre
pratique de dévotion mariale qui soit confor-
me aux orientations de l’Église.

77. Les Frères trouvent un modèle de toute leur
vie en saint Joseph qui répondit par la confiance et
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LA VIE DE PRIÈRE – art. 78-80

la foi à la fidélité de Dieu pour son Peuple, donna
son aide à Marie, participa à l’œuvre de salut par
l’éducation humaine de Jésus, et fut fidèle jusqu’à
la mort à son humble paternité. Ils l’invoquent et se
souviennent que saint Jean-Baptiste de La Salle a
placé son Institut sous sa protection.

78. Les Frères rendent un hommage particulier à
saint Jean-Baptiste de La Salle, leur Fondateur. Ils
s’imprègnent de ses écrits et des leçons de sa vie.
Ils s’efforcent de l’imiter dans sa soumission à la
volonté de Dieu, son amour de l’Église et son dé-
vouement aux hommes. Ils lui confient la fidélité à
leur propre vocation et l’avenir de l’Institut.

79. Les Frères honorent aussi les bienheureux et
les saints de leur Institut. Stimulés par leurs
exemples, ils comptent sur leur intercession pour
procurer avec foi et zèle, jour après jour, la gloire
de Dieu, en contribuant au salut de ceux qui leur
sont confiés.

Nos Frères défunts

80. Les Frères gardent fidèlement le souvenir de
leurs Frères défunts, surtout de ceux qu’ils ont
connus et aimés. Les prières et les suffrages of-
ferts à leur intention manifestent l’existence d’une
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communion entre ceux qui cheminent encore et
ceux qui reposent déjà dans la paix du Christ.

80a. Une fois la semaine, au cours de la
prière communautaire et pendant la célébra-
tion de l’Eucharistie, chaque communauté fait
mémoire des Frères décédés.

80b. Chaque jour, le Centre de l’Institut fait
célébrer une messe pour les Frères, parents,
affiliés et bienfaiteurs décédés. Chaque 
année, pendant la retraite du District, dans
les communautés au cours du mois de no-
vembre, ou à l’occasion d’un décès ou d’un
anniversaire de décès, les Frères offrent à
ces mêmes intentions leur participation à
l’Eucharistie.

80c. Les communautés et les Districts sont
attentifs à assurer à tout Frère défunt les 
suffrages qui lui sont dus, selon ce qui est
spécifié dans le Directoire administratif.
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